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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que l'action en responsabilité dirigée contre une banque,
fondée sur l'usage abusif de son droit d'agir en recouvrement contre son client et la caution de celui-ci,
releve de la responsabilité délictuelle et non contractuelle. En conséquence, ayant constaté que la
demande en réparation se fondait sur le caractere prétendument abusif d'une procédure d'injonction de
payer, la cour d'appel a 1également justifié sa décision en soumettant cette action au délai de prescription
édicté par l'article 106 du dahir formant Code des obligations et des contrats pour les actions
délictuelles.
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